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r.
Liberté Égalisé . Fraternité

RÉPUBLIqUE FRANÇAISE

PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à la SCEA DE LA FERME DU CHATEAU

à CHEVRY EN SEREINE
au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PREFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LEGEON D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment

1) L’article L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L33l-1 et suivants,

3) Les rticles R312-1 et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions régionales
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatifà l’organisation et aux missions des services de l’État dans la
région et les départements d’Ile-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au
contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de production, région
naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) pour la région lIe de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 2017-06-19-010 du 19juin 2017 portant délégation de signature à Madame
Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des foréts, directrice régionale et
interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Ile-de-France, en matière administrative

Vu la demande d’autorisation d’exploiter N°6544 déposée complète auprès de la Direction départementale
des territoires de Seine-et-Marne en date du 09/10/17 par la SCEA DE LA FERME DU CHATEAU, dont le
siège social se situe à la Ferme du Château - 77710 CFIEVRY EN SEREINE, gérée par M. et Mme Léonel
DE LAUBESPIN;

Vu l’avis des membres de la section « structures agricoles » de la Commission départementale d’orientation
et de l’agriculture de Seine-et-Marne en date du 23 novembre 2017.
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CONSIDÉRANT:

• L’absence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la date de
publication du 17octobre2017

• La situation de SCEA DE VILLECHASSON, au sein de laquelle:

• M. DE LAUBESPII’4 Léonel, âgé de 63 ans, marié, père de 7 enfants de 25 à 10 ans, expert
d’assurance, est associé exploitant, gérant,

• Mme DE LAUBESPIN Elisabeth, son épouse, âgée de 49 ans, est associée exploitante,
gérante,

• Que la SCEA DE LA FERME DU CHATEAU exploite 188 lia 79 a de terres (en grandes cultures);

• Qu’elle souhaite reprendre 17 ha 18 a de terres avec bâtiments d’exploitation et d’habitation situés
sur les communes de CHEVRY EN SEREINE, exploitées, à titre individuel, par M. DE
LAUBESPIN Léonel;

• Qu’elle exploitera 205 ha 97 a après la reprise;

• Que le projet d’agrandissement de l’exploitation a pour but de conforter la surface exploitée;

• Que la demande est conforme aux orientations du SDREA d’Île-de-France, et notamment celles
ayant pour objectif de sécuriser les revenus des exploitations agricoles

• Que l’opération envisagée figure en priorité n°5 au schéma directeur régional des
exploitations agricoles d’Ile-de-France,

ARRÊTE

Article icr

La SCEA DE LA FERME DU CHATEAU, ayant son siège social à la Ferme du Château
- 77710 CHEVRY EN SEREINE est autorisée à exploiter 17 ha 18 a de terres avec bâtiments

d’exploitation et d’habitation situés sur la commune de CHEVRY EN SEREINE correspondant aux
parcelles suivantes (tableau).

Propriétaires Surface (ha) Commune

MM. DE LAUBESPIN Renaud et Léonel 17 ha 18 a CHEVRY EN SEREINE

Article 2
Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’Ile-de-France, la directrice
régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Ile-de-France, le directeur
départemental des territoires de Seine-et-Marne et le maire de CHEVRY EN SEREINE sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Ile-de-France et affiché en mairie de CHEVRY EN SEREINE.

15DEC. 2017
Fait a Cachan, le

Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de l’alimen
tation, de l’agriculture et de la forêt

d’Ile-de-France

adjoint,Le directeur régional et interd(
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Liberté Égalité Fraternité

RÉrunLiquE FRANÇAISE

PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à la SCEA DE LA LOGE DES PRES

à LES ECRENNES
au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÊFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMM’1DEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment

I) L’article L312-I relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles.

2) Les articles [33 1-1 et suivants,

3) Ls articles R3l2-l et suivants,

4) Les articles R33 l-IL et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de I’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions régionales
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État dans la
région et les départements d’Ile-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au
contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’affété du 20juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de production, région
naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des exploitations agricoles,

Vu l’affété préfectoral du 21juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) pour la région fie de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 2017-06-19-010 du 19juin 2017 portant délégation de signature à Madame
Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale et
interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Ile-de-France, en matière administrative

Vu la demande d’autorisation d’exploiter N°6542 déposée complète auprès de la Direction départementale
des territoires de Seine-et-Marne en date du 09/10/17 par la SCEA DE LA LOGE DES PRES, dont Le siège
social se situe à La Loge des Prés - 77820 LES ECRENNES, gérée par M. Bruno RONSSIN

Vu l’avis des membres de la section « structures agricoles » de la Commission départementale d’orientation
et de l’agriculture de Seine-et-Marne en date du 23novembre2017.

1/2
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CONSIDÉRANT:

• L’absence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la date de
publication du 23 octobre2017;

• La situation de SCEA DE LA LOGE DES PRES, au sein de laquelle:

o M. RONSSIN Bruno, âgé de 45 ans, marié, père de 3 enfants, de 17, 15 et 11 ans,
dirigeant de société, est associé exploitant,

o Mme RONSSIN Stéphanie, son épouse, âgée de 44 ans, sans profession, est associée non
exploitante,

o M. RONSSIN Jean, son père, âgé de 78 ans, marié, père de 4 enfants, est associé non exploitant,

• Que la SCEA DE LA LOGE DES PRES exploite 191 ha de terres (en grandes cultures);

• Qu’elle souhaite reprendre 74 ha 80 a de terres nues situées sur la commune de VERNOU LA
CELLE SUR SEINE, anciennement exploitées par M. COTTIN Philippe (décédé en novembre
2016), et qu’elle exploitera 265 ha 80 a après la reprise;

• Que le projet d’agrandissement de l’exploitation a pour but de conforter la surface exploitée;

• Que la SCEA DE LA LOGE DES PRES emploie de manière régulière pour le besoin de son activité
un salarié permanent;

• Que la demande est conforme aux orientations du SDREA d’Île-de-France, et notamment ceLles
ayant pour objectif de permettre le maintien de l’emploi en milieu rural,

• Que l’opération envisagée figure en priorité n°5 au schéma directeur régional des
exploitations agricoles dUe-de-France,

ARRÊTE
Article i
SCEA DE LA LOGE DES PRES, ayant son siège social à La Loge des Prés - 77820 LES ECRENNES est
autorisée à exploiter 74 ha 80 a dc terres nues situées sur la commune de VERNOU LA CELLE SUR
SEINE correspondant aux parcelles suivantes (tableau).

Propriétaires Surface (ha) Communes

GFA DE LA GRANDE MAISON 74 ha 80 a VERNOU LA CELLE SUR SEINE

Article 2 -

Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’Ile-de-France, la directrice
régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Ile-de-France, le directeur
départemental des territoires de Seine-et-Marne et le maire de VERNOU LA CELLE SUR SEINE sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France et affiché en mairie de VERNOU LA CELLE SUR
SEINE.

I5OEC. 2017
Fait à Cachan, le

Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de l’alimen
tation, de l’agriculture et de la forét

d’Ile-de-France

Le directeur régional et interdépad en adjoint

Anne BOSSY

Bertran MAN E 2.2
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-12-15-007

ARRÊTÉ accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles à la SCEA DE VILLECHASSON à CHEVRY

EN SEREINE au titre du contrôle des structures et en

application du schéma directeur régional des exploitations

agricoles
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s

Liberté Égalité Fraternité

RÉPUBLIquE FRANÇAISE

PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à la SCEA DE VILLECHASSON

à CHEVRY EN SEREINE
au litre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment

1) L’article L312-l relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articLes [33 l-l et suivants,

3) Les articles R312-l et suivants.

4) Les articles R33 l-l et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans tes régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions régionales
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État dans la
région et les départements d’lle-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au
contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’affété du 20juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de production, région
naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) pour la région 11e de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 2017-06-19-010 du 19juin 2017 portant délégation de signature à Madame
Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale et
interdépartementale de L’alimentation, de l’agriculture et de la forêt dIle-de-France, en matière administrative

Vu la demande d’autorisation d’exploiter N°6543 déposée complète auprès de la Direction départementale
des territoires de Seine-et-Marne en date du 09/10/17 par la SCEA DE VILLECHASSON, dont le siège
social se situe à L’Abbaye de Villechasson - 77710 CHEVRY EN SEREINE, gérée par M. et Mme DE
LAUBESPIN Léonel;

Vu l’avis des membres de la section « structures agricoles » de la Commission départementale d’orientation
et de l’agriculture de Seine-et-Marne en date du 23 novembre2017.
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CONSIDÉRANT:

Fait à Cachan, le
15OEC. 2017

Pour le préfel et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de l’alimen
tation, de l’agriculture et de la forêt

d’Ile-de-France

Anne

entai adjoint

L’absence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la date de
publication du 17octobre2017

La situation de SCEA DE VILLECHASSON , au sein de laquelle:

• M. DE LAUBESPIN Léonel, âgé de 63 ans, marié, père de 7 enfants de 25 â 10 ans, expert
d’assurance, est associé exploitant, gérant,

• Mme DE LAUBESPIN Elisabeth, son épouse, âgée de 49 ans, est associée exploitante,
gérante,

• Que la SCEA DE VILLECHASSON exploite 93 lia 86 ca de terres (en grandes cultures);

• Qu’elle souhaite reprendre 77 ha 79 a de terres nues de terres situées sur les communes de CHEVRY
EN SEREINE et BLENNES, exploitées, à titre individuel par M. DE LAUBESPIN Léonel

• Qu’elle exploitera 171 ha 65 a après la reprise;

• Que le projet d’agrandissement de l’exploitation a pour but de conforter la surface exploitée;

• Que la demande est conforme aux orientations du SDREA d’Île-de-France, et notanmient celles
ayant pour objectif de consolider et de maintenir une exploitation afin de permettre à celle-ci
d’atteindre ou de conserver une dimension économique viable;

• Que l’opération envisagée figure en priorité n°3 au schéma directeur régional des
exploitations agricoles d’lle-de-France,

ARRÊTE
Article itt
La SCEA DE VILLECHASSON, ayant son siège social à l’Abbaye de Villechasson - 77710 CHEVRY EN
SEREINE est autorisée à exploiter 77 ha 79 a de terres nues situées sur les communes de CHEVRY EN
SEREINE et BLENNES correspondant aux parcelles suivantes (tableau).

Propriétaires Surface (ha) Communes

, GFA DE CHEVRY EN SEREINE constitué par
MM. DE LAUBESPIN Léonel et Mmes 77 ha 79 a CHEVRY EN SEREINE et
FEYDEAU Mix et D’HESPEL Yolaine BLENNES

Article 2
Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’Ile-de-France, la directrice
régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Ile-de-France, le directeur
départemental des territoires de Seine-et-Marne et les maires de CHEVRY EN SEREINE et BLENNES sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France et arnché en mairie de CHEVRY EN SEREINE et
BLENNES.

Le directeur régional et interd

Bertrand EROLA 2/2
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt
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ARRÊTÉ accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles à la SCEA DES JARDINETS à SAACY SUR

MARNE au titre du contrôle des structures et en

application du schéma directeur régional des exploitations

agricoles
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Liberté É8athé Fraserr,ird

RÉruBuquE FRANÇAISE

PREFET DE LAREGION D’ILE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à la SCEA DES JARDINETS

à SAACY SUR MARNE
au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment

1) L’article L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-1 et suivants,

3) Les articles R3 12-1 et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions régionales
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État dans la
région et les départements d’Ile-de-Fmnce,

Vu le décret 2015-713 du 22juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au
contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de production, région
naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) pour la région 11e de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 2017-06-19-010 du 19juin 2017 portant délégation de signature à Madame
Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et - des forêts, directrice régionale et
interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Ile-de-France, en matière administrative

Vu la demande d’autorisation d’exploiter N°6532 déposée complète auprès de la Direction départementale
des territoires de Seine-et-Marne en date du 19/09/17 par la SCEA DES JARDINETS, dont le siège social se
situe à 35 avenue de Général LECLERC - 77730 SAACY SUR MARNE, gérée par MM. CLUZEAU
Philippe et VAN LANDEGIIEM François;

Vu l’avis des membres de la section « structures agricoles » de la Commission départementale d’orientation
et de l’agriculture de Seine-et-Marne en date du 23 novembre 2017.

1/2.
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CONSIDÉRANT:

• L’absence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la date de
publication du 26octobre2017;

• La situation de SCEA DES JARDINETS, au sein de laquelle:

• M. CLUZEAU Philippe, âgé de 40 ans, marié, père de 3 enfants, consultant en management
informatique, souhaiterait s’installer en qualité d’associé exploitant,

• M. VAN LANDEGHEM François, âgé de 31 ans, marié, père de 2 enfants, associé
exploitant au sein de l’EARL DE CITRY, laquelle met en valeur 278 ha 37 a de terres, sera
également associé exploitant au sein de la SCEA DES JARDINETS,

• que 1’EARL DES JARDINETS souhaite reprendre 1 ha 96 a 69 ca de cultures maraîchères bio
situées sur la commune de SAACY SUR MARNE. Les terres sont actuellement exploitées pour
80 a 31 ca par M. CLUZEAU Philippe, à titre de loisir et I ha 16 a 38 ca par M. VAN
LANDEGHEM François au sein de l’EARL DE CITRY;

• Que M. VAN LANDEGHEM François est un jeune agriculteur récemment installé qui entend
développer une activité maraîchère afin de produire des paniers de légumes de saisons qui seront
commercialisés via trois AMAP

• Que l’opération envisagée figure en priorité n°1 au schéma directeur régional des
exploitations agricoles dIle-de-France,

ARRÊTE
Article 10F
La SCEA DES JARDINETS, ayant son siège social au 35 avenue de Général LECLERC - 77730 SAACY
SUR MARNE est autorisée à exploiter 1 ha 96 a 69 ca dc maraîchage bio, dont 1 ha 62 a 95 ca de
cultures légumières dc plein champ et 33 a 74 ca de serres sur la commune de SAACY SUR MARNE
correspondant aux parcelles suivantes (tableau).

Propriétaires Surface (ha) Communes

M. COCHET Jean-Claude I ha 16 a 38 ca SAACY SUR MARNE

M. BURGAIN Jean-Claude 47 a 80 ca SAACY SUR MARNE

M. CLUZEAU Philippe 18 a 74 ca SAACY SUR MARNE

M. DELAMOHE Bemard 10 a SAACY SUR MARNE

Article 2
Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’Ile-de-France, la directrice
régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Ile-de-France, le directeur
départemental des territoires de Seine-et-Marne et le maire de SAACY SUR MARNE sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Ile-de-France et affiché en mairie de SAACY SUR MARNE.

Fait à Cachan, le 15 DEC. 2017
Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de l’alimen
tation, de l’agriculture et de la forêt

d’ Ile-de-France

Le directeur régional et nterdépôrb adjoint,

Serti ROLA 2/2
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-12-15-003

ARRÊTÉ accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles à la SCEA DU CLOS SAINT JEAN à

DARVAULT au titre du contrôle des structures et en

application du schéma directeur régional des exploitations

agricoles
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Liberté Égalité.Fra terniié

RÉPuBLIquE FRANÇAISE

PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE

UwÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à la SCEA DU CLOS SAINT JEAN

à DARVAULT
au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment

I) L’article L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-1 et suivants,

3) Les articles R312-1 et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 ,du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions régionales
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État dans la
région et les départements d’Ile-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au
contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’affété du 20juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de production, région
naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) pour la région 11e de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 2017-06-19-010 du 19 juin 2017 portant délégation de signature à Madame
Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale et
interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Ile-de-France, en matière administrative

Vu la demande d’autorisation d’exploiter N°6537 déposée complète auprès de la Direction départementale
des territoires de Seine-et-Marne en date du 03/10/17 par la SCEA DU CLOS SAINT JEAN, dont le siège
social se situe au 43 me de la Liberté - 77140 DARVAULT, gérée par MM. BRIERE Ludovic et Vincent;

Vu l’avis des membres de la section « structures agricoles » de la Commission départementale d’orientation
et de l’agriculture de Seine-et-Marne en date du 23 novembre 2017.

1/3
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CONSIDÉRANT:

• L’absence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la date de
publication du 17 octobre 2017;

• La situation de SCEA DU CLOS SAINT JEAN, au sein de laquelle:

• M. BRIERE Ludovic, âgé de 38 ans, célibataire, sans enfant, professeur, sera associé
exploitant-pluriactif,

• M. BRIERE Vincent, son frère, âgé de 28 ans, célibataire, sans enfant, formateur, sera
également associé exploitant-pluriactif,

• M. BRIERE Bemard, leur père, âgé de 66 ans, marié, père de 2 enfants, qui demande la
retraite, sera associé non exploitant;

• qui souhaite reprendre 91 ha 82 a de terres avec bâtiments d’exploitation de terres situées sur les
communes de DARVAULT et NONVILLE, exploitées par M. BRIERE Bemard demeurant au 9 rue
du Petit Châtelet -77140 DARVAULT;

• Que les associés de la SCEA DU CLOS SAINT JEAN sont deux jeunes agriculteurs qui s’installent
et entendent poursuivre le développement de l’entreprise

• Que la demande est conforme aux orientations du SDREA d’Île-de-France, et notanmient celles
ayant pour objectif:

o de favoriser l’installation des jeunes agriculteurs et de conforter ces installations une fois celles-
ci réalisées, en l’occurrence celle de MM. BRIERE Ludovic et Vincent,

o de soutenir l’installation et la transmission des exploitations agricoles pour assurer le
renouvellement intergénérationnel

• Que l’opération envisagée figure en priorité n°1 au schéma directeur régional des
exploitations agricoles d’Ile-de-France,

ARRÊTE

Article i°’
La SCEA DU CLOS SAINT JEAN, ayant son siège social au 43 rue de la Liberté - 77140 DARVAULT est
autorisée à exploiter 91 ha 82 a de terres avec bâtiments d’exploitation situées sur les communes de
DARVAULT et NONVILLE correspondant aux parcelles suivantes (tableau).

Propriétaires Surface (ha) Communes

Monsieur et Madame BRIERE Bernard 35 ha 56 a 38 ca DARVAULT et NONVILLE

M. BRIERE Bernard 45 ha 78 a 41 ca DARVAULT et NONVILLE

Mme BAUDY Denise 2 ha 12 a 10 ca DARVAULT

M. BEAUGEREAU Albert 32 a 60 ca DARVAULT

Mme BOULET Monique 14 a 40 ca DARVAULT

M. BRIERE Ludovic 8 a 72 ca DARVAULT

M. BRIERE Vincent 20 a 10 a DARVAULT

M. CHAMAULT Jean 28 a 80 ca DARVAULT

Consorts CANTOT I ha 57 a 97 ca DARVAULT

Communauté de Communes de Darvault 15 a 30 ca DARVAU LT

2/3
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M. DESQUENNE Freddy 15 a 30 ca DARVAULT

Consorts LAMBERT 26 a 96 ca DARVAULT

M. SAUNIER 33 a 40 ca DARVAULT

M. TIMBERT 46 a 36 ca DARVAULT

Article 2
Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’Ile-de-France, la directrice
régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Ile-de-France, le directeur
départemental des territoires de Seine-et-Marne et les maires de DARVAULT et NONVILLE sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent affété qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France et affiché en mairie de DARVAULT et NONVILLE.

Fait à Cachan, le
15 DEC. 2D17

Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de l’alimen
tation, de l’agriculture et de la forêt

d’Ile-de-France

Le

Anne

adjoint,

3/3
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-12-15-012

ARRÊTÉ accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles à la SCEA LEROY aux ORMES SUR

VOULZIE au titre du contrôle des structures et en

application du schéma directeur régional des exploitations

agricoles
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RÉruBuquE FRANÇAISE

PREFET DE LAREGION D’ILE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à la SCEALEROY

aux ORMES SUR VOIJEZIE
au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment

1) L’article L3 12-l relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-1 et suivants,

3) Les articles R312-1 et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions régionales
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État dans la
région et les départements d’Ile-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au
contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant le modèle d’affété préfectoral portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de production, région
naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des exploitations agricoles,

Vu l’affété préfectoral du 21juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) pour la région 11e de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 2017-06-19-010 du 19juin 2017 portant délégation de signature à Madame
Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale et
interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Ile-de-France, en matière administrative

Vu la demande d’autorisation d’exploiter N°6549 déposée complète auprès de la Direction départementale
des territoires de Seine-et-Marne en date du 18/10/17 la SCEA LEROY, dont le siège social se situe au 1 ter
rue Basse - 77134 LES ORMES SUR VOULZIE, gérée par MM. LEROY Herwé et Christophe;

Vu l’avis des membres de la section « structures agricoles» de la Commission départementale d’orientation
et de l’agriculture de Seine-et-Marne en date du 23 novembre 2017.

1/3
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CONSIDÉRANT:

• L’absence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la date de
publication du 20octobre2017

• La situation de SCEA LEROY, au sein de laquelle:

° M. LEROY Michel, âgé de 60 ans, marié, père de 2 enfants 33 et 29 ans, sera associé non
exploitant,

° M. LEROY Hen’é, son fils, âgé de 33 ans, marié, père de 2 enfants, salarié des établissements
SOUFFLET, sera associé exploitant,

o M. LEROY Christophe, son deuxième fils, âgé de 29 ans, également salarié des établissements
SOUFFLET, sera associé exploitant,

• Que la SCEA LEROY souhaite reprendre 157 ha 90 a de terres avec bâtiments d’exploitation situés
sur les communes de LES ORMES SUR VOULZIE, PAROY, VILLENAUXE LA PETITE,
EVERLY, LUISETMNES, JUTIGNY et JAULNES, exploitées par M. LEROY Michel;

• Que MM. LEROY Hervé et Christophe s’installent en tant qu’associés exploitants (pluriactifs) au
sein de la SCEA LEROY;

• Qu’ils entendent poursuivre le développement de l’entreprise;

• Que la demande est conforme aux orientations du SDREA d’Île-de-France, et notamment celles
ayant pour objectif:

° de favoriser l’installation des jeunes agriculteurs et de conforter ces installations une fois
celles-ci réalisées, en l’occurrence celle de MM. LEROY flen’é et Christophe,

° de soutenir l’installation et la transmission des exploitations agricoles pour assurer le
renouvellement intergénérationnel,

• Que l’opération envisagée figure en priorité n°6 au schéma directeur régional des
exploitations agricoles d’Ile-de-France,

ARRÊTE

Article P’
La SCEA LEROY, ayant son siège social au 1 ter me Basse - 77134 LES ORMES SUR VOULZIE est
autorisée à exploiter 157 ha 90 a de terres avec bâtiments d’exploitation situés sur les communes de LES
ORMES SUR VOULZIE, PAROY, VILLENAUXE LA PETITE, EVERLY, LUISETAINES, JUTIGNY et
JAULNES correspondant aux parcelles suivantes (tableau).

Propriétaires Surface (ha) Communes

M. MAURY Olivier 18 a LES ORMES SUR VOULZIE

M. LEROY Michel 34 ha 28 a 88 ca LUISETAINES, VILLENAUXE LA
PETITE, LES ORMES SUR VOULZIE

Commune des ORMES SUR VOULZIE 5 ha 66 a 50 ca LES ORMES SUR VOULZIE

AZC GRANULAT 3 ha 96 a 60 ca LES ORMES SUR VOULZIE

Mme CONDAMINET Nadyne et M. 38 ha 57 a 63 ca EVERLY, JAULNES, PAROY,
LEROY Michel VILLENAUXE LA PETITE, JUTIGNY

et LES ORMES SUR VOULZIE
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Mme JUTHEAU DE WITT Viviane 30 ha 48 a 29 ca LES ORMES SUR VOULZIE et PAROY

M. COUTROT Jean-Pierre 1 ha 14 a LES ORMES SUR VOULZIE

M. DEDA Jean 35 a 50 ca LES ORMES SUR VOULZIE

M. MOREAU Gérard 63 u LES ORMES SUR VOULZIE

Mme CARLES Odette 89 n 20 ca LES ORMES SUR VOULZIE

M. PICOT Jean-Pierre 5 a 18 en LES ORMES SUR VOULZIE

M. SAUNIER Yves 45 840 ca LES ORMES SUR VOULZIE

M. BANCERON Gustave 20 a 80 ca LES ORMES SUR VOULZIE

Mme WAVRESKI Claudine 25 a 80 eu LES ORMES SUR VOULZIE

EAUX DE PARIS 56 u 90 eu LES ORMES SUR VOULZIE

Ministère du Budget 15 a 60 en LES ORMES SUR VOULZIE

Mme PAGE Germaine 21 a 60 en LES ORMES SUR VOULZIE

M. MOREAU André 7 ha 30 a 70 ca PAROY et LES ORMES SUR VOULZIE

Mme RICHARD Thérésita 9 n 98 ca LES ORMES SUR VOULZIE

Mme BOURLIER Nathalie 46 a 24 ca 1JAULNES

Mme CHEREAU Solange 25 u 30 ca JAULNES

SCI D’ILES DE GRISY 9 ha 09 a 60 en GRISY

Société Foncière de la Petite seine 17 ha 27 n 69 ca MOUY SUR SEINE

Article 2
Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’Ile-de-France, la directrice
régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Ile-de-France, le directeur
départemental des territoires de Seine-et-Marne et les maires de LES ORMES SUR VOULZIE, PAROY,
VILLENAUXE LA PETITE, EVERTX LUISETAINES, JUTIGNY et JAULNES sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Ile-de-France et affiché en mairie de LES ORMES SUR VOULZIE, PAROY,
VILLENAUXE LA PETITE, EVERLY LUISETAINES, JUTIGNY et JAULNES

Fait à Cachan, le 15 DEC. 2017

Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de l’alimen
tation, de l’agriculture et de la forêt

d’Ile-de-France

Le directeur

Bertrand
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Lz-
Liberté Egalité Fraternité

RÉPuBLIqUE FRANÇAISE

PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à I’EARL BEAUSSE Marc

à CHAILLY EN BIERE
au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment

1) L’article L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L33l-1 et suivants,

3) Les articles R312-1 et suivarts,

4) Les articles R33 l-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29avril2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions régionales
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatifà l’organisation et aux missions des services de l’État dans la
région et les départements d’Ile-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22juin2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au
contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de production, région
naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) pour la région 11e de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 2017-06-19-010 du 19juin 2017 portant délégation de signature à Madame
Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale et
interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forét d’lle-de-France, en matière administrative

Vu la demande d’autorisation d’exploiter N°6539 déposée complète auprès de la Direction départementale
des territoires de Seine-et-Marne en date du 05/10/17 par I’EARL BEAUSSE Marc, dont le siège social se
situe à Route de Forges - 77930 CHAILLY EN BIERE, gérée par Monsieur BEAUSSE Julien;

Vu l’avis des membres de la section « structures agricoles » de la Commission départementale d’orientation
et de l’agriculture de Seine-et-Marne en date du 23novembre2017.
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CONSIDÉRANT:

L’absence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la date de
publication du 17octobre2017;

• La situation de EARL BEAUSSE Marc, au sein de laquelle:

• M. BEAUSSE Julien, âgé de 45 ans, marié, père de 3 enfants, dont un de 16 ans qui
s’installera dans 3 à 5 ans, est associé exploitant, gérant,

• M. BEAUSSE Marc, son père, âgé de 71 ans, marié, père 2 enfants, est associé non
exploitant,

• Mme BEAUSSE Hélène, sa mère, âgée de 69 ans, est associée non exploitante,

• Que 1’EARL BEAUSSE Marc exploite 117 ha 69 a, dont 64 ha 21 a de grandes cultures et 53 ha 48 a
de cultures maraîchères de plein champ

• Qu’elle souhaite reprendre 47 ha 58 a 77 ca de grandes cultures situées sur la commune de
CHMLLY EN BIERE, exploitées par M. JOSSE Philippe demeurant au 20 route de Barbizon -

77930 CHAILLY EN BIERE;

• Qu’elle exploitera 165 ha 27 a 77 ca, dont 111 ha 79 a 77 ca de grandes cultures et 53 ha 48 a de
cultures maraîchères de plein champ après la reprise

• Que le projet d’agrandissement de l’exploitation a pour but de conforter la surface exploitée et de
permettre les rotations des cultures;

• Que I’EARL BEAUSSE Marc est une entreprise fortement créatrice d’emploi, puisqu’elle emploie
de manière régulière pour le besoin de son activité des salariés saisonniers ou permanents

• Que la demande est conforme aux orientations du SDREA d’Île-de-France, et notamment celles
ayant pour objectif de permettre le maintien de l’emploi en milieu rural

• Que l’opération envisagée figure en priorité n°5 au schéma directeur régional des
exploitations agricoles d’Ile-de-France,

ARRÊTE

Article 1”
L’EARL BEAUSSE Marc, ayant son siège social à Route de Forges - 77930 CI-1AILLY EN BIERE est
autorisée à exploiter 47 ha 58 a 77 ca de grandes cultures situées sur la commune de CHAILLY EN
BIERE correspondant aux parcelles suivantes (tableau).

Propriétaires Surface (ha) Communes

MmeAVELANGE Marie-paule 3 ha 79 a 64 ca CHAILLY EN BIERE

M. BEHURET Louis 3 ha 39 a 62 ca CHAILLY EN BIERE

Mme BERTHEAU Justine 7 ha 61 a 38 ca CHAILLY EN BIERE

M. DAGNEAU Michel 75 a 63 ca CHAILLY EN BIERE

M. SOULAGES Jacques 73 a 36 ca CHAILLY EN BIERE

M. JOSSE Philippe 6 ha83 a 40 ca CHAILLY EN BIERE

Mme LANION Mireille I ha 49 a II ca CHAILLY EN BIERE
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M. LEFORT Gérard 3 ha 62 a 05 ca CHAILLY EN BIERE

M. LEFRANC Pascal 4 ha 90 a CHAILLY EN BIERE

Mme DOUZOUER-MENEUX Renée 95 a 50 ca CHAILLY EN BIERE

Mme ROQUE -GREGOIRE Jeannine 2 ha 70 a 04 ca CHAILLY EN BIERE

M. THOUVENIN Jean-Français 4 ha 57 a 13 ca CHAILLY EN BIERE

Indivision ROUSSEAU-TROUVE 3 ha 32 a 18 ca CHAILLY EN BIERE
Gilbert

Indivision ROUSSEAU-TROUVE 97 a CHAILLY EN BIERE

15DEC. 2017

de la région d’Île-de-France, la directrice

Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de l’alimen
tation, de l’agriculture et de la forêt

d’ Ile-de-France

Anne BOS

ciL fljoint,

Articlc 2
Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture
régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de-France, le directeur
départemental des territoires de Seine-et-Marne et le maire de CHMLLY EN BIERE sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de !‘exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Ile-de-France et affiché en mairie de CHMLLY EN BIERE.

Fait à Cachan, le

Le directeur régional et nt
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LJn#
Liberté Égalité Frateraité

RÉPuBLIqUE FRANÇAISE

PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à Madame DANNEELS Nadine au sein de I’EARL DE LA FERME NEUVE

à VOINSLES
au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment

1) L’article L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-1 et suivants,

3) Les articles R3 12-1 et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions régionales
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24juin2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État dans la
région et les départements d’Ile-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au
contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de production, région
naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) pour la région 11e de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 2017-06-19-010 du 19juin 2017 portant délégation de signature à Madame
Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale et
interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forét d’Ile-de-France, en matière administrative

Vu la demande d’autorisation d’exploiter N°6540 déposée complète auprès de la Direction départementale
des territoires de Seine-et-Marne en date du 06/10/17 par Madame DANNEELS Nadine, demeurant à La
Ferme neuve - 77540 VOINSLES;

Vu l’avis des membres de la section « structures agricoles » de la Commission départementale d’orientation
et de l’agriculture de Seine-et-Marne en date du 23 novembre 2017.
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CONSIDÉRANT:

• L’absence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la date de
publication du 17 octobre 2017

• La situation de Madame DANNEELS Nadine, âgée de 56 ans, mariée, mère de 2 enfants,
pharmacienne et qui souhaiterait s’installer en qualité dassociée exploitante au sein de l’EARL DE
LA FERME NEUVE;

• qui souhaite reprendre 256 ha 80 a de terres avec bâtiments d’exploitation situées sur les communes
de VOINSLES, LA LOUPTIERE THENARD, TRAINEL et PERCENEIGE, exploitées par EARL
DE LA FERME NEUVE au sein de laquelle son époux, M. DANNEELS Philippe est seul associé
exploitant

• Que l’opération envisagée figure en priorité n°6 au schéma directeur régional des
exploitations agricoles d’Ile-de-France,

ARRÊTE

Article 1”
Madame DANNEELS Nadine, demeurant à La Ferme neuve - 77540 VOINSLES est autorisée â exploiter
256 ha 80 n de terres avec bâtiments d’exploitation situées sur les communes de VOINSLES, LA
LOUPTIERE THENARD, TRAINEL et PERCENEIGE correspondant aux parcelles suivantes (tableau).

Propriétaires Surface (ha) Communes

M. et Mme DANNEELS Marcel 43 ha 22 e 69 ca VOINSLES

Mme GRYMONPREZ Christiane 23 ha 56 e 77 ca VOINSLES

Mme PROUST Françoise VOINSLES, LA LOUPTIERE
Mme ZEHNACKER Sylvie 132 ha 428 77 ca THENARD et PERCENEIGE
M. et Mme DANNEELS Firmin

M. et Mme DANNEELS Firmin 11 ha 14 a 86 ce VOINSLES

M. DANNEELS Philippe j 45 ha 79 a 81 ce VOINSLES

EARL DE LA FERME NEUVE 68 a 80 ca VOINSLES

Article 2
Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’Ile-de-France, la directrice
régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Ile-de-France, le directeur
départemental des territoires de Seine-et-Marne et les maires de VOINSLES, LA LOUPTIERE THENARD,
TRMNEL et PERCENEIGE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrété qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France et affiché en mairie
de VOINSLES. LA LOUPTIERE THENARD, TRMNEL et PERCENEIGE.

Fait à Cachan, le
15 OECI 2017

Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de l’alimen
tation, de l’agriculture et de la forêt

d’Ile-de-France

Anne

adjoint,
Le directeur région& t interd

OLA
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en application du schéma directeur régional des
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Liberté Égalité Fraternité

RÉPUB,LIQUE FRANÇAISE

PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à Madame GREGOIRE Cécile au sein de I’EARL DE LA GRANDE BORNE

à LORREZ LE BOCAGE PREAUX
au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment

1) L’article L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-l et suivants,

3) Les articles R312-1 et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions régionales
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État dans la
région et les départements d’Ile-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22juin2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au
contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’affété du 20 juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’affété du 20juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de production, région
naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) pour la région 11e de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 2017-06-19-010 du 19 juin 2017 portant délégation de signature à Madame
Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale et
interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Ile-de-France, en matière administrative

Vu la demande d’autorisation d’exploiter N°6551 déposée complète auprès de la Direction départementale
des territoires de Seine-et-Marne en date du 19/10/17 par Madame GREGOIRE Cécile, demeurant au 23 me
des Prés-77710 LORREZ LE BOCAGE PREAUX;

Vu l’avis des membres de la section « structures agricoles » de la Commission départementale d’orientation
et de l’agriculture de Seine-et-Marne en date du 23 novembre 2017.
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CONSIDÉRANT:

• L’absence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la date de
publication du 20 octobre2017;

• La situation de Madame GREGOIRE Cécile, âgée de 56 ans, mariée, mère de 3 enfants, gérante de
chambres d’hôtes et qui s’installe en qualité d’associée exploitante au sein de l’EARL DE LA
GRANDE BORNE•

• Qu’elle souhaite reprendre 151 ha 83 a de terres avec bâtiments d’exploitation de terres situées sur
les communes d’EGREVILLE, VILLEBEON, CHEVRY EN SEREINE, VAUX SUR LUNAIN et
LORREZ LE BOCAGE PREAUX, exploitées par I’EARL DE LA GRANDE BORNE;

• Que l’opération envisagée figure en priorité n°6 au schéma directeur régional des
exploitations agricoles d’Ile-de-France,

ARRÊTE

Article pr

Madame GREGOIRE Cécile, demeurant au 23 me des Prés-77710 LORREZ LE BOCAGE PREAUX est
autorisée à exploiter 151 ha 83 a de terres avec bâtiments d’exploitation au sein de I’EARL DE LA
GRANDE BORNE. Les parcelles sont situées sur les communes d’EGREVILLE, VILLEBEON, CHEVRY
EN SEREINE, VAUX SUR LUNAIN et LORREZ LE BOCAGE PREAUX correspondant aux parcelles
suivantes (tableau).

Propriétaires Surface (ha) Communes

M. PASQUIER Jacques 79 a LORREZ LE BOCAGE PREAUX

M. LEJAWKA Renaud 4 ha 30 a 78 ca LORREZ LE BOCAGE PREAUX et EGREVILLE

Mme CIBOIRE Colette Il ha 20 a LORREZ LE BOCAGE PREAUX

Mme PERRICHOT Annie 41 a 40 ca LORREZ LE BOCAGE PREAUX

M. LAURAIN Jean-Rémy 2 ha 04 a 50 ca LORREZ LE BOCAGE PREAUX

M. GREGOIRE Pante 44 ha 41 a 44 ca LORREZ LE BOCAGE PREAUX, VILLEBEON,
CHEVRY EN SEREINE et VAUX SUR LUNAIN

Mme GREGORE Claude 82 ha 18 a 10 ca LORREZ LE BOCAGE PREAUX, EGREVILLE et
PALEY

Article 2
Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’Île-de-France, la directrice
régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Ile-de-France, le directeur
départemental des territoires de Seine-et-Marne et les maires d’EGREVILLE, VILLEBEON, CHEVRY EN
SEREINE, VAUX SUR LUNAIN et LORREZ LE BOCAGE PREAUX sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent affété qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la région Ile-de-France et affiché en mairie d’EGREVILLE, VILLEBEON, CHEVRY EN SEREINE,
VAUX SUR LUNAN et LORREZ LE BOCAGE PREAUX.

Fait à Cachan, le 15 DEC. 2617 Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de l’alimen
tation, de l’agriculture et de la forêt

d’Ile-de-France
Le directeur régional et nIe

Aime

adjoint,

OLA
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Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt - IDF-2017-12-15-013 - ARRÊTÉ accordant l'autorisation d'exploiter
des parcelles agricoles à Madame GREGOIRE Cécile au sein de l’EARL DE LA GRANDE ORNE à LORREZ LE BOCAGE PREAUX au titre du contrôle des
structures et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-12-15-009

ARRÊTÉ accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles à Monsieur BERCHER Lucas à BUTHIERS au

titre du contrôle des structures et en application du schéma

directeur régional des exploitations agricoles

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt - IDF-2017-12-15-009 - ARRÊTÉ accordant l'autorisation d'exploiter
des parcelles agricoles à Monsieur BERCHER Lucas à BUTHIERS au titre du contrôle des structures et en application du schéma directeur régional des
exploitations agricoles
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4
Liberté Egtilité Fraternité

RÉrUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à Monsieur BERCHER Lucas

à BUTHIERS
au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment

1) L’article L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-1 et suivants,

3) Les articles R312-1 et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions régionales
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État dans la
région et les départements d’Ile-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au
contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de production, région
naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) pour la région 11e de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 2017-06-19-010 du 19juin 2017 portant délégation de signature à Madame
Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale et
interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Ile-de-France, en matière administrative

Vu la demande d’autorisation d’exploiter N°6545 déposée complète auprès de la Direction départementale
des territoires de Seine-et-Marne en date du 10/10/17 par Monsieur BERCHER Lucas, demeurant au 120
route d’Hondevilliers - 77760 BUTHIERS

Vu l’avis des membres de la section « structures agricoles » de la Commission départementale d’orientation
et de l’agriculture de Seine-et-Marne en date du 23 novembre 2017.

1/2

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt - IDF-2017-12-15-009 - ARRÊTÉ accordant l'autorisation d'exploiter
des parcelles agricoles à Monsieur BERCHER Lucas à BUTHIERS au titre du contrôle des structures et en application du schéma directeur régional des
exploitations agricoles
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CONSIDÉRANT:

• L’absence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la date de
publication du 19 octobre 2017;

• La situation de Monsieur BERCHER Lucas, âgé de 20 ans, célibataire, sans enfant, et qui
souhaiterait s’installer en qualité d’exploitant

• Qu’il dispose de la capacité professionnelle agricole et s’installe avec une dotation aux jeunes
agriculteurs

• Qu’il souhaite reprendre 168 ha 42 a 69 ca de terres avec bâtiments d’exploitation situées sur les
communes de BOULANCOURT, BUTHIERS, AUGERVILLE LA RWIERE, MALESHERBES et
BOISSY AUX CAILLES, exploitées par la SCEA FERME DE LA PIERRE LONGUE au sein de
laquelle, M. VEILLARD François est seul associé exploitant;

• Que la demande est conforme aux orientations du SDREA d’Île-de-France, et notamment celles
ayant pour objectif de favoriser l’installation des jeunes agriculteurs et de conforter ces installations
une fois celles-ci réalisées

• L’opération envisagée figure en priorité n°1 au schéma directeur régional des
exploitations agricoles d’Ile-de-France,

ARRÊTE
Article it’
Monsieur BERCE-1ER Lucas, demeurant au 120 route d’Hondevilliers - 77760 BUTHIERS est autorisé à
exploiter 168 ha 42 a 69 ca de terres avec bâtiments d’exploitation situées sur les communes de
BOULANCOURT, BUTHIERS, AUGERVILLE LA RWIERE, MALESHERBES et BOISSY AUX
CAILLES correspondant aux parcelles suivantes (tableau).

Propriétaires Surface (ha) Communes

Mme BOISGARD Monique 5 ha 32 a 80 ca BUTHIERS

Mme BONIN Nadine 7 ha 15 a 65 ca BOULANCOURT

Mme SAINSARD Michèle 14 ha 41 a 18 ca BOULANCOURT

M. CATINAT Jean-Claude 4 ha 66 a 93 ca BOULANCOURT

M. VEILLARD François 136 ha 96 a 19 ca MALESHERBES, AUGERVILLE LA
Mmc VEILLARD Anne-Charlotte RIVIERE, BOULANCOURT,
Mmc CREUZET Christine BUTHIERS et BOISSY AUX CAILLES
M. VEILLARD Michel

Article 2
Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’Île-de-France, la directrice régio
nale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Ile-de-France, le directeur dé
partemental des territoires de Seine-et-Marne et les maires de BOULANCOURT, BUTHIERS, AUGER
VILLE LA RWIERE, MALESHERBES et BOISSY AUX CAILLES sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de !‘exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la région Ile-de-France et affiché en mairie de BOULANCOURT, BUTHIERS, AUGERVILLE LA RI
VIERE, MALESHERBES et BOISSY AUX CAILLES.

Fait à Cachan, le 15 BEC. 2017
Pour le préfet et par délégation,

Pane

adjoint,

La directrice régionale et interdépartementale de l’alimen
tation, de l’agriculture et de la forêt

d’Ile-de-France
Le directeur régional et interd

BI
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Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt - IDF-2017-12-15-009 - ARRÊTÉ accordant l'autorisation d'exploiter
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-12-15-010

ARRÊTÉ accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles à Monsieur BUICHE Daniel à FAY LES

NEMOURS au titre du contrôle des structures et en

application du schéma directeur régional des exploitations

agricoles

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt - IDF-2017-12-15-010 - ARRÊTÉ accordant l'autorisation d'exploiter
des parcelles agricoles à Monsieur BUICHE Daniel à FAY LES NEMOURS au titre du contrôle des structures et en application du schéma directeur régional des
exploitations agricoles
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Libcrté ÉgaliréFra ternité

RÉPUBLIqUE FRANÇAISE

PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à Monsieur BUICHE Daniel

à FAY LES NEMOURS
au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment

1) L’article L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-1 et suivants,

3) Les articles R312-1 et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions régionales
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatifà l’organisation et aux missions des services de l’État dans la
région et les départements d’Ile-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22juin2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au
contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de production, région
naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) pour la région 11e de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 2017-06-19-010 du 19juin 2017 portant délégation de signature à Madame
Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale et
interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Ile-de-France, en matière administrative

Vu la demande d’autorisation d’exploiter N°6546 déposée complète auprès de la Direction départementale
des territoires de Seine-et-Marne en date du 12/10/17 par Monsieur BUICHE Daniel, demeurant au I me de
Château-Landon -77167 FAY LES NEMOURS;

Vu l’avis des membres de la section « structures agricoles » de la Commission départementale d’orientation
et de l’agriculture de Seine-et-Marne en date du 23 novembre 2017.

1/2

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt - IDF-2017-12-15-010 - ARRÊTÉ accordant l'autorisation d'exploiter
des parcelles agricoles à Monsieur BUICHE Daniel à FAY LES NEMOURS au titre du contrôle des structures et en application du schéma directeur régional des
exploitations agricoles

39



CONSIDÉRANT:

• L’absence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la date de
publication du 18 octobre 2017;

• La situation de Monsieur BUICHE Daniel, âgé de 48 ans, marié, père d’un enfant, est exploitant

• Qu’il exploite 280 ha 36 a de terres (en grandes cultures)

• Qu’il souhaite reprendre 6 ha 17 a 58 ca de terres nues situées sur la commune de LE VAUDOUE,
exploitées par I’EARL DU BUISSEAU dont le siège social se situe au 790 me de Buisseau -

BRIARRES SUR ESSONNE;

• qui exploitera 286 ha 53 a 58 ca après la reprise;

• Que le projet d’agrandissement de l’exploitation a pour but de conforter la surface exploitée;

• Que l’opération envisagée figure en priorité n°5 au schéma directeur régional des
exploitations agricoles dIle-de-France,

ARRÊTE

Article 1”
Monsieur BUICHE Daniel, demeurant au 1 me de Château-Landon - 77167 FAY LES
autorisé à exploiter 6 ha 17 a 58 ca de terres nues situées sur les communes de
correspondant aux parcelles suivantes (tableau).

NEMOURS est
LE VAUDOUE

Propriétaires Surface (ha) Communes

Mme DESLILE Liliane 6 ha 17 a 58 ca LE VAUDOUE

Article 2
Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’fle-de-France, la directrice
régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Ile-de-France, le directeur
départemental des territoires de Seine-et-Marne et le maire de LE VAUDOUE sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Ile-de-France et affiché en mairie de LE VAUDOUE.

Fait à Cachan, le 15 BEC. 2017

Pour le préfet et par délégation,

Anne

La directrice régionale et interdépartementale de l’alimen
tation, de l’agriculture et de la forêt

d’Ile-de-France

Le directeur régional et nt

2/2

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt - IDF-2017-12-15-010 - ARRÊTÉ accordant l'autorisation d'exploiter
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-12-15-014

ARRÊTÉ accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles à Monsieur COURTIER Alexandre au sein de

l’EARL DE POLIGNY à PUISIEUX au titre du contrôle

des structures et en application du schéma directeur

régional des exploitations agricoles

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt - IDF-2017-12-15-014 - ARRÊTÉ accordant l'autorisation d'exploiter
des parcelles agricoles à Monsieur COURTIER Alexandre au sein de l’EARL DE POLIGNY à PUISIEUX au titre du contrôle des structures et en application du
schéma directeur régional des exploitations agricoles
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,1
Liberté Egaligé . Frs terni ré

RÉPUBLIqUE FRANÇAISE

PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à Monsieur COURTIER Alexandre au sein de l’EARL DE POLIGNY

à PUISIEUX
au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÏLE-DE-FWkNCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE VORERE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment

I) L’article L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-1 et suivants,

3) Les articles R3 12-l et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu Le décret nD2004374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions régionales
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État dans la
région et les départements d’Ile-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au
contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’affété du 20juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de production, région
naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) pour la région 11e de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 2017-06-19-010 du 19juin 2017 portant délégation de signature à Madame
Anne BOSSY. ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale et
interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Ile-de-France, en matière
administrative

Vu la demande d’autorisation d’exploiter N°6534 déposée complète auprès de la Direction départementale
des territoires de Seine-et-Marne en date du 25/09/17 par Monsieur COURTIER Alexandre, demeurant à la
Ferme du Grand Poligny -77139 PUISTEUX;

Vu l’avis des membres de la section « structures agricoles » agricoles de la Commission départementale
d’orientation et de l’agriculture de Seine-et-Marne en date du 23novembre2017.

“3

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt - IDF-2017-12-15-014 - ARRÊTÉ accordant l'autorisation d'exploiter
des parcelles agricoles à Monsieur COURTIER Alexandre au sein de l’EARL DE POLIGNY à PUISIEUX au titre du contrôle des structures et en application du
schéma directeur régional des exploitations agricoles
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CONSIDÉRANT:

• L’absence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la date de
publication du 2 novembre 2017

• La situation de Monsieur COURTIER Alexandre, âgé de 37 ans, marié, père de 3 enfants de 1, 3 et
10 ans, commercial TP au sein de la société ENCO et qui souhaiterait s’installer en qualité d’associé
exploïtant au sein de I’EARL DE POLIGNY;

• que M. COURTIER dispose de la capacité professionnelLe agricole dans la mesure où il est titulaire
d’un Bac agricole

• qu’il souhaite s’installer en qualité d’associé exploitant—pluriactif au sein de I’EARL DE POLIGNY,
laquelLe met en valeur 238 ha 33 a de terres avec bâtiments d’habitation et d’exploitation. Les terres
sont situées sur les communes de ETREPILLY, PUISIEUX et VINCY MANOEUVRE, et exploitées
par son oncle, M. COURTIER Dominique;

• Que M. Alexandre COURTIER est un jeune agriculteur qui entend poursuivre le développement de
l’entreprise

• Que la demande est conforme aux orientations du SDREA d’Île-de-France, et notamment celles
ayant pour objectif de favoriser l’installation des jeunes agriculteurs et de conforter ces installations
une fois celles-ci réalisées, en l’occurrence celle de M. Alexandre COURTIER

• Que l’opération envisagée figure en priorité n°1 au schéma directeur régional des
exploitations agricoles d’Ile-de-France,

ARRÊTE

Article r
Monsieur COURTIER Alexandre. demeurant à la Ferme du Grand Poligny - 77139 PUISIEUX, est
autorisée à expLoiter 238 ha 33 a de terres avec bâtiments d’habitation et d’exploitation situées sur les
communes d’ETREPILL”ïÇ PUISIEUX et VNCY MANOEUVRE correspondant aux parcelles suivantes
(tableau).

Propriétaires Surface (ha) Communes

OFADU GRMD POLIGNY 180 ha 84 a PUISIEUX
ETREPILLY
VINCY MANOEUVRE

M. COURTIER Dominique 25 ha 22250 ca PUISIEUX

M. COURTIER François 23 ha 50 a 50 ca PUISIEUX

EARL DE POLIGNY 2 ha 01 a PUISIEUX

AFR D’ETREPILLY 2 ha 01 a ETREPILLY

Mme LECOMPTE Gilberte 1 ha 50 a PUISIEUX

2/3

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt - IDF-2017-12-15-014 - ARRÊTÉ accordant l'autorisation d'exploiter
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Article 2
Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’Île-de-France, la directrice
régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de La forêt d’Ile-de-France, le directeur
départemental des territoires de Seine-et-Marne et les maires d’ETREPILLY, PUISIEUX et V[NCY
MANOEUVRE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France et affiché en mairie
d’ETREPILLY, PUISIEUX et VINCY MANOEUVRE.

Fait à Cachan. le 15 DEC. 2017

Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de l’alimen
tation, de l’agriculture et de la forêt

d’ Ile-de-France

Le directeur régions! et interdéi ital adjoint,

Aime

3/3

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt - IDF-2017-12-15-014 - ARRÊTÉ accordant l'autorisation d'exploiter
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-12-15-011

ARRÊTÉ accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles à Monsieur MARTIN Jean-Philippe à ACHERES

LA FORET au titre du contrôle des structures et en

application du schéma directeur régional des exploitations

agricoles

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt - IDF-2017-12-15-011 - ARRÊTÉ accordant l'autorisation d'exploiter
des parcelles agricoles à Monsieur MARTIN Jean-Philippe à ACHERES LA FORET au titre du contrôle des structures et en application du schéma directeur
régional des exploitations agricoles
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Liberté Ègalité . Fraternisé

RÉPUBLIquE FRANÇAISE

PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FR&NCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à Monsieur MARTIN Jean-Philippe

à ACHERES LA FORET
au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORI)RE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment

I) L’article L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-1 et suivants,

3) Les articles R312-1 et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions régionales
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État dans la
région et les départements d’Ile-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au
contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de production, région
naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) pour la région 11e de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 2017-06-19-010 du 19juin 2017 portant délégation de signature à Madame
Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale et
interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Ile-de-France, en matière administrative

Vu la demande d’autorisation d’exploiter N°6552 déposée complète auprès de la Direction départementale
des territoires de Seine-et-Marne en date du 19/10/17 par Monsieur MARTI7N Jean-Philippe, demeurant au
87 chemin de Candy - Hameau de Meun - 77760 ACHERES LA FORET;

Vu l’avis des membres de la section « structures agricoles » de la Commission départementale d’orientation
et de l’agriculture de Seine-et-Marne en date du 23novembre2017.
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CONSIDÉRANT:

• L’absence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la date de
publication du 19octobre2017

• La situation de MARTIN Jean-Philippe, âgé de 47 ans, marié, père de 2 enfants, est exploitant

• Qu’il exploite 278 ha 79 a de terres (en grandes cultures);

• Qu’il souhaite reprendre 26 ha 63 a de terres, dont 18 ha 78 a 60 ca mis en valeur par l’EARL DU
BUISSEAU dont le siège social se situe au 790 rue de Buisseau - 45390 BRIARRES SUR
ESSONNE et 7 ha 84 a 55 ca exploités par M. CREUZET Daniel. Les parcelles faisant objet de la
demande, sont situées sur les communes d’ACHERES LA FORET, LE VAUDOUE et URY;

• Qu’il exploitera 305 ha 42 a de terres après la reprise;

• Que le projet d’agrandissement de l’exploitation a pour but de conforter la surface exploitée et
d’assurer le maintien du salarié

• Que l’opération envisagée figure en priorité ncS au schéma directeur régional des
exploitations agricoles dIle-de-France,

ARRÊTE
Article 1CF
Monsieur MARTIN Jean-Philippe, demeurant au 87 chemin de candy - Flameau de Meun - 77760
ACHERES LA FORET est autorisé à exploiter 26 ha 63 a de terres nues situées sur les communes
d’ACHERES LA FORET, LE VAUDOUE et URY correspondant aux parcelles suivantes (tableau).

Propriétaires Surface (ha) Communes

Indivision POUZOT 16 ha 46 a 27 ca ACHERES LA FORET, LE VAUDOUE et URY

Indivision DEBONNAIRE 2 ha 32 a 33 ca ACHERES LA FORET

M. MAZINGARBE Georges 5 ha 98 a 23 ca ACHERES LA FORET

Mme CREUZET Irène 1 ha 86 a 32 ca ACHERES LA FORET

Article 2 -

Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’Ile-de-France, la directrice
régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Ile-de-France, le directeur
départemental des territoires de Seine-et-Marne et les maires d’ACHERES LA FORET, LE VAUDOUE et
URY sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France et affiché en mairie d’ACHERES LA
FORET, LE VAUDOUE et URY.

Fait à Cachan, le
15 DEC. 2017

Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de l’alimen
tation, de l’agriculture et de la forêt

d’Ile-de-France
Le directeur régional et ii

Anne

ntal adjoint,

;EROLA
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt
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agricoles à Monsieur SAUSSIER François à CHATRES au

titre du contrôle des structures et en application du schéma
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Liberté Egaliré Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à Monsieur SAUSSIER François

à CHATRES
au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment

1) L’article L3 1 2-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-l et suivants,

3) Les articles R312-1 et suivants,

4) Les articles R331-l et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions régionales
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État dans la
région et les départements d’Ile-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au
contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’an-été du 20 juillet 2015 fixant le modèle d’an-été préfectoral portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de production, région
naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des exploitations agricoles,

Vu Pan-été préfectoral du 21juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) pour la région 11e de France,

Vu l’an-été préfectoral IDF-n° 2017-06-19-010 du 19juin 2017 portant délégation de signature à Madame
Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale et
interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Ile-de-France, en matière administrative

Vu la demande d’autorisation d’exploiter N°6538 déposée complète auprès de la Direction départementale
des territoires de Seine-et-Marne en date du 03/10/17 par Monsieur SAUSSIER François, demeurant à la
Ferme du Grand Loribeau -77610 CHATRES

Vu l’avis des membres de la section « structures agricoles » de la Commission départementale d’orientation
et de l’agriculture de Seine-et-Marne en date du 23 novembre 2017.
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CONSIDÉRANT:

• L’absence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la date de
publication du 9octobre2017;

• La situation de Monsieur SAUSSIER François, âgé de 35 ans, marié, père de 2 enfants, associé
exploitant au sein de I’EARL DU GRAND LORIBEAU;

• Que M. SAUSSIER exploite 158 ha 74 a de terres (en grandes cultures) au sein de 1’EARL DU
GRAND LOMBEAU;

• Qu’il souhaite reprendre 217 ha 24 a 99 cade terres au sein de la SCEA DE LA FERME ST JEAN.

Les parcelles, situées sur les communes de ARMENTIERES EN BRIE et ISLES LES
MELDEUSES, sont exploitées par M. BAILLEUX François, seul associé exploitant de la SCEA DE
LA FERME SAINT JEAN dont le siège social est situé au 9 me de Meaux - 77440 ARMENTIERES
EN BRIE;

• que M. SAUSSIER exploitera 375 ha 98 a 99 cade terres après la reprise;

• Que le projet d’agrandissement de l’exploitation a pour but de conforter la surface exploitée;

• Que l’opération envisagée figure en priorité n°7 au schéma directeur régional des
exploitations agricoles d’Ile-de-France,

ARRÊTE

Article pr

Monsieur SAUSSIER François, ayant son siège social au Fente du Grand LoHbeau - 77610 CHATRES est
autorisée à exploiter 217 ha 24 a 99 ca au sein de la SCEA DE LA FERME ST JEAN situées sur les
communes de ARMENTIERES EN BRIE et ISLES LES MELDEUSES correspondant aux parcelles
suivantes (tableau).

Propriétaires Surface (ha) Communes

GFA LE VALENDON 92 ha 95 ca 84 ca ARMENTIERES EN BRIE et ISLES
LES MELDEUSES

M. BAILLEUX François 55 ha 83 a 89 ca ARMENTIERES EN BRIE

Mme MARION SAUSSIER 11 ha 03 a 27 ca ARMENTIERES EN BRIE

Mme BAILLEUX Brigitte 2 ha 60 a 20 ca ARMENTIERES EN BRIE

Mme BAILLEUXAnne 8 ha 05 a 93 ca ARMENTIERES EN BRIE

M. MARTEAUX André 2 ha 28 a 10 ca ARMENTIERES EN BRIE

Les Sablières de Capoulade 6 ha 65 a 10 ca ISLES LES MELDEUSES

M. BAILLEUX François 9 ha 52 a 46 ca ISLES LES MELDEUSES

M. CAPOULADE Jean 15 ha 56 a 56 ca ISLES LES MELDEUSES

M. CAPOULADE Michel 12 ha 73 a 64 ca ISLES LES MELDEUSES
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Article 2
Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’Ile-de-France, la directrice
régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Ile-de-France, le directeur
départemental des territoires de Seine-et-Marne et les maires de ARMENTIERES EN BRIE et ISLES LES
MELDEUSES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région ILe-de-France et affiché en mairie de
ARMENTIERES EN BRIE et ISLES LES MELDEUSES.

Fait à Cachan, le

15 DEC. 2017

Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de l’alimen
tation, de l’agriculture et de la forêt

d ‘ Ile-de-France

Le
adjoint,

Aime
Bertrand OLA
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2017-12-06-007

Délibération n°A17-4-1 du Conseil d'Administration du

28/11/2017, PV CA du 05/09/17.

Etablissement public foncier Ile-de-France - IDF-2017-12-06-007 - Délibération n°A17-4-1 du Conseil d'Administration du 28/11/2017, PV CA du 05/09/17. 52
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2017-12-06-017

Délibération n°A17-4-10 du Conseil d'Administration de

l'EPFIF du 28/11/2017. Partenariat entre la Fédération

Nationale des Sociétés d'Aménagement Foncier et

l'Etablissement Rural d'Ile-de-France (FNSAFER) et les

Etablissements Publics Fonciers d'Etat. 

Etablissement public foncier Ile-de-France - IDF-2017-12-06-017 - Délibération n°A17-4-10 du Conseil d'Administration de l'EPFIF du 28/11/2017. Partenariat
entre la Fédération Nationale des Sociétés d'Aménagement Foncier et l'Etablissement Rural d'Ile-de-France (FNSAFER) et les Etablissements Publics Fonciers
d'Etat. 
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2017-12-06-008

Délibération n°A17-4-2 du Conseil d'Administration de

l'EPFIF du 28/11/2017. Renouvellement partiel Conseil

d'Administration et du du Bureau Conseil

d'Administration.
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2017-12-06-009

Délibération n°A17-4-3 du Conseil d'Administration de

l'EPFIF du 28/11/2017. Modifications du Règlement

Intérieur Institutionnel de l'EPFIF.

Etablissement public foncier Ile-de-France - IDF-2017-12-06-009 - Délibération n°A17-4-3 du Conseil d'Administration de l'EPFIF du 28/11/2017.
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2017-12-06-010

Délibération n°A17-4-4 du Conseil d'Administration de

l'EPFIF du 28/11/2017. Fixation du produit de la taxe

spéciale d'équipement pour 2018.
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2017-12-06-011

Délibération n°A17-4-4bis du Conseil d'Administration de

l'EPFIF du 28/11/2017. Budget 2018.

Etablissement public foncier Ile-de-France - IDF-2017-12-06-011 - Délibération n°A17-4-4bis du Conseil d'Administration de l'EPFIF du 28/11/2017. Budget
2018. 63
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2017-12-06-012

Délibération n°A17-4-5 du Conseil d'Administration de

l'EPFIF du 28/11/2017. Affectation des prélèvements SRU.
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2017-12-06-013

Délibération n°A17-4-6 du Conseil d'Administration de

l'EPFIF du 28/11/2017. Convention d'intervention foncière

cadre avec la Région IDF et l'EPFIF.

Etablissement public foncier Ile-de-France - IDF-2017-12-06-013 - Délibération n°A17-4-6 du Conseil d'Administration de l'EPFIF du 28/11/2017. Convention
d'intervention foncière cadre avec la Région IDF et l'EPFIF. 67



Etablissement public foncier Ile-de-France - IDF-2017-12-06-013 - Délibération n°A17-4-6 du Conseil d'Administration de l'EPFIF du 28/11/2017. Convention
d'intervention foncière cadre avec la Région IDF et l'EPFIF. 68



Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2017-12-06-014

Délibération n°A17-4-7 du Conseil d'Administration de

l'EPFIF du 28/11/2017. Bilan de la concertation préalable à

la création de la Zone d'Aménagement Concertée (ZAC)

du Bas Clichy à Clichy-sous-Bois (93).
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2017-12-06-015

Délibération n°A17-4-7bis du Conseil d'Administration de

l'EPFIF du 28/11/2017. Arrêt de la création de la Zone

d'Aménagement Concertée (ZAC) du Bas Clichy à

Clichy-sous-Bois (93) et lancement de la participation

électronique du public Planification des étapes suivantes,

pour mettre en œuvre l'opération d'aménagement.
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2017-12-06-016

Délibération n°A17-4-9 du Conseil d'Administration de

l'EPFIF du 28/11/2017. Avenant n°1 à la convention cadre

d'application du Contrat de Plan Interrégional de la Vallée
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